
Informations sur réouverture* des 2 déchèteries 

UNIQUEMENT pour les déchets verts  

➢ Priorités de la Communauté de Communes : 

- Protection de la santé des agents et usagers, 

- Sécurité des agents et usagers, 

- Permettre, dans un premier temps, les apports de déchets qui pourraient causer des soucis d’odeurs 
(fermentation des déchets verts), 

- Eviter dysfonctionnements des structures = débordements de caissons ; nombre d’enlèvements  limités 
dans la journée (en fonction des moyens humains mis à disposition par le prestataire).  

Ces réouvertures se passeront correctement, avec un service de qualité, si usagers : 

• procèdent, aux seuls apports de déchets verts, du 11 au 16 mai, 

• continuent à faire preuve de civisme, de discipline, de respect et de patience (nombre restreint de 
véhicule accepté sur les quais de déchargement : 3 ou 4 maximum). 

➢ Consignes destinées aux usagers (ajustables selon problématiques constatées) : 

• Particuliers : 

- Accès à la déchèterie de Montgivray, interdit par la rue Jean Pacton, 

- Accès aux seuls détenteurs de la carte d’accès aux déchèteries (celle où sont mentionnées les 2 
structures) : PAS DE CARTE = PAS D’ACCES 

- Usager est invité à venir SEUL (accompagné si déchets à décharger lourds, car pas d’aide des agents), 

- Usager doit  avoir ses outils (pelle, fourche balai (aucun outil à disposition pour éviter contagion)) et 
être doté de gants et d’un masque (fortement conseillés), 

- volume journalier limité à 2 m3, 

- Contrôle systématique des apports (y compris sacs) ; tout chargement de déchets autres que les 
déchets verts, sera refusé. 

- Particuliers qui le peuvent, sont invités à éviter d’apporter les déchets : 

o A l’ouverture, 

o Le samedi,   

o Lundi matin et mercredi matin, 

o Vendredi après-midi. 

• Professionnels (consignes identiques aux particuliers, sauf) :  

- Accès uniquement du lundi 14h30 au vendredi 12 h, 

- 2 personnes maximum par entreprise, 

-  volumes limités : 4 m3 par jour. 

* : jours et horaires habituels ; pour infos, consultez le site https://serviceenvironnement.wixsite.com/tritou


